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SÉANCE DU 12 AVRIL 2001

TÉMOIGNAGE DE GUY LAVIGNE
L'an deux mille un, le douzième jour du mois d'avril, a comparu:

GUY LAVIGNE, âgé de cinquante-deux (52) ans, domicilié au 1185, rue Belvédère, Québec,

LEQUEL, après avoir affirmé solennellement de dire la vérité, dépose et dit:


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, j'ai une remarque, si vous permettez.

Monsieur Lavigne est le Directeur de l'état civil, c'est lui qui a rendu la décision qui est présentement en révision devant vous; c'est la pièce R-8 produite par maître Montreuil, pages 51 et suivantes, la décision du 15 janvier 2001.


PAR LA COUR:

Page 51?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Oui, de son cahier, pièces R-1 à R-48, son premier cahier de pièces.

Alors monsieur le Juge, inutile de vous dire que je vais m'objecter à ce que monsieur Lavigne soit appelé à justifier sa décision. C'est le décideur, il vous appartiendra de décider si sa décision est correcte ou non.

Qu'on interroge monsieur Lavigne d'une façon générale sur les paramètres qui président aux décisions en général, de quelle façon les demandes sont traitées à la Direction de l'état civil, j'ai pas de problème avec ça.

Mais on n'entrera pas dans les détails du cas de maître Montreuil.


PAR LA COUR:

Sur l'objection, maître, qu'est-ce que vous avez à dire?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

La Cour supérieure a déjà rendu une décision dans la matière qui s'appelle Pelletier contre Le Directeur d'état civil, qui est à la page 160 de mon cahier d'autorités, entre autres, où on réfère à une décision où dans ce cas-ci, c'était une question de changement de nom encore une fois.

Et à la page 162, on vous réfère au fait entre autres que l'avocate responsable du Service de changement de nom, qui est justement maître Louise Mercier qui est ici présente, elle s'était permis de directement transmettre à la Cour une affirmation solennelle de trois (3) pages expliquant notamment les éléments d'appréciation de cette demande.

Et le juge a rejeté:

"Il s'agit d'une démarche régulière, les représentations doivent se faire devant le tribunal sauf exception. De plus, les témoins sont entendus à l'audience."

Et le juge rappelle évidemment que, si vous descendez cinq (5) paragraphes plus bas, dans les paragraphes tracés en double dans la marge, on dit:

"Le tribunal est conscient que la décision du Directeur rejetant une demande serait révisable en fonction d'une preuve nouvelle, supplémentaire ou même totalement différente. Cependant, mieux vaut utiliser plus souvent ce recours prévu à l'article 74 que de tenir un refus de révision en disant que pour une nouvelle année, il faudrait tout reprendre."

On dit:

"Une solution serait peut-être d'inviter le Directeur à aviser au préalable le requérant de son intention de refuser en exprimant ses motifs."

Parce qu'évidemment, le juge s'en remet à toute la question que le Directeur est hostile, il ne nous entend jamais, il rend une décision comme ça et on a absolument aucun moyen de savoir les raisons.

Donc la raison pourquoi, d'ailleurs je vais vous le dire honnêtement, ça fait quatre (4) ans que j'essaie de lui poser des questions pour obtenir comment ça fonctionne le changement de nom, et la réponse que j'ai, c'est rien de rien!

Et je peux même en faire la preuve, les journalistes l'ont même dit, ils ont essayé de faire une entrevue avec lui à la télévision, il refusait toujours.

Et les deux (2) seules fois où il est allé, c'était comme condition expresse qu'il ne me voit pas la face, que je puisse pas poser les questions, qu'on puisse pas débattre de quoi que ce soit sur le fond.

Donc c'est la raison pour laquelle il est ici, c'est évident que c'est des questions générales.

Mais la Cour l'a déjà dit, dans les matières de révision, c'est pas un appel, c'est une révision, donc on revoit tout le dossier au complet, toute la preuve, et s'il y a quelqu'un qui a des éléments à nous apporter sur le monde de fonctionnement du Directeur de l'état civil, sur la méthode de décider, sur les documents sur lesquels il se base, c'est le Directeur d'état civil puisque c'est lui qui est signataire des décisions.


PAR LA COUR:

Mais en quoi le cas de monsieur Lavigne serait différent du cas de l'arbitre, par exemple. Car vous savez que la requête pour révision judiciaire, maintenant, c'est devenu monnaie courante, on en a beaucoup. Je blâme pas personne pour ça, c'est de bonne guerre.

Mais est-ce qu'on demande aux arbitres, est-ce qu'on demande au tribunal inférieur de venir témoigner pour défendre - ça a même été reproché, je me rappelle, dans un jugement que je peux pas citer, là, de mémoire, mais vous connaissez peut-être, un jugement où on a reproché justement à un juge d'essayer de défendre sa décision.

Vous savez, même les juges de la Cour supérieure, vous avez rien qu'un recours contre nous, c'est d'aller à la Cour d'appel. Mais moi, j'irai jamais à la Cour d'appel pour expliquer pourquoi est-ce que j'ai rendu une décision comme ça.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Si la Cour me laisse finir, je pourrais lui trouver toutes les références que les juges, dans ces décisions-là, ont dit qu'il faut faire justement la différence entre une révision judiciaire basée sur 846 et une demande de révision basée sur 74 du Code de procédure. La différence est énorme.

Dans un cas, quand on plaide en révision judiciaire, ça vous le savez, j'ai même eu l'occasion d'en plaider devant vous, il faut plaider le caractère manifestement déraisonnable de la décision. Tandis que dans...


PAR LA COUR:

À moins que l'arbitre ait excédé sa juridiction.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Ou l'excès de juridiction, ce sont les deux (2) cas.

Mais dans le cas du Directeur - et puis notez bien que dans ces cas-là, on n'attaque jamais l'arbitre lui-même sur ce sur quoi il a rendu la décision, parce que la décision est normalement rendue sur une convention collective. Et la convention collective, les parties l'ont, tout le monde l'a.

Alors ici, le problème, c'est qu'on a une décision qui est rendue théoriquement sur des règles, sur des lignes directrices, des orientations.


PAR LA COUR:

L'arbitre, là-dessus, assez souvent on parle d'erreur de droit dans la décision d'un arbitre, dans la décision d'un tribunal inférieur.

Il y a pas rien qu'une question de faits, là, il peut y avoir une question de droit qui est soulevée.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je suis d'accord avec vous.


PAR LA COUR:

Si l'arbitre erre en droit, c'est une raison encore plus évidente d'intervenir et de dire que la décision doit être modifiée.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Mais pour errer en droit, il faut qu'on puisse s'appuyer sur un texte juridique quelconque, soit une loi, un règlement, un arrêté en conseil, une ordonnance ou autre chose.


PAR LA COUR:

Oui mais c'est parce que, maître, l'erreur de droit apparaît de la décision; on n'a pas besoin de dire, demander à quelqu'un: oui, mais avez-vous lu l'article untel du Code civil, avez-vous lu tel autre du Code de procédure.

En révision judiciaire, on dit, bien voici, la décision, sur quoi ce monsieur-là s'est-il basé pour rendre cette décision-là.

Mais moi, à ma connaissance, en tout cas si vous avez des cas, donnez-les-moi, mais je me rappelle pas d'avoir vu des gens qui ont rendu des décisions en première instance qui ont été appelés à témoigner de leur décision devant les tribunaux. S'il y en a, montrez-les-moi.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, il y en a pas, Votre Seigneurie, parce que simplement de la révision judiciaire en cette matière, parce qu'on est en matière de changement de nom et non pas en matière de 846, c'est tout une autre règle.

Et vous dites vous-même que ça appert même au dossier, à la lecture des textes.

Or, pour faire une lecture des textes, Votre Seigneurie, il faudrait avoir en main les politiques, les orientations, les lignes directrices, les pratiques en matière de changement de nom.

Je ne les ai pas, vous ne les avez pas, personne ne les a; le seul qui les a, c'est monsieur Lavigne, le Directeur d'état civil.

C'est pour ça que dans le bref d'assignation de ce matin que je lui ai fait parvenir, je lui demandais expressément d'apporter un certain nombre de documents; et c'est ces documents-là que je veux avoir.

Qu'est-ce que je lui demandais d'apporter, je disais:

"Une copie des orientations et lignes directrices en matière de changement de nom; des pratiques ou politiques en matière de changement de nom; ou tout autre document de même nature en vigueur au 1er janvier 1994 ainsi que tous les amendements ou modifications apportés à ces documents, la nature de ces amendements, la date de ces amendements. Le tout (inaudible) pour dépôt devant cette Cour ainsi que copie complète des dossiers 97-1700, 98-0826 et 2000-1286."


PAR LA COUR:

Mais à ce que vous me dites là, il s'agit de règlements qui sont reliés à des lois, est-ce que c'est ça?

Si c'est ça, on va demander la production.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Si vous permettez, je veux pas interrompre maître Montreuil, la même chose a été demandée à maître Louise Mercier, qui est ici pour témoigner ce matin. C'est bon à savoir.

Les mêmes documents ont été demandés à maître Louise Mercier, alors forcément, je ne pourrai pas faire valoir les mêmes objections à l'endroit de maître Mercier qu'à l'endroit de maître Lavigne.


PAR LA COUR:

Mais maître Mercier, elle est quoi, elle?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Elle est avocate, au Directeur de l'état civil, et elle est impliquée évidemment dans la prise de décision, elle rédige des projets de décision, etc. Elle-même s'inspire de certains paramètres.

Alors elle a été assignée par maître Montreuil pour témoigner là-dessus.


PAR LA COUR:

Je verrai à ce moment-là, la situation sera peut-être différente. Vous me dites qu'elle participe, je sais pas à quel degré.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Elle est, Votre Seigneurie, si vous permettez, directrice du Service de changement de nom. C'est elle qui, théoriquement, prépare les dossiers, c'est elle qui les transmet à monsieur Guy Lavigne pour signature.

Mais dans les deux (2) cas, on a le même problème. C'est la raison pour laquelle j'ai assigné à la fois...


PAR LA COUR:

Mais à ce moment-là, maître, à la Cour suprême, vous devez demander aussi quels sont les recherchistes qui ont travaillé à la fabrication des jugements; vous avez tout un contrat!


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, Votre Seigneurie, je me limite aux deux (2) personnes qui ont la connaissance des règles et des pratiques en la matière, point à la ligne.


PAR LA COUR:

Allez avec les questions, mais je vous préviens qu'il va sûrement y avoir des objections, et on y verra une par une.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est pour ça que je vous disais, Votre Seigneurie, que je m'y attendais.

Monsieur Lavigne - évidemment je rentrerai pas dans le détail sur le pourquoi de chacune des décisions, même si certaines décisions peuvent vous sembler particulières.


PAR LA COUR:

Non, mais on va à la dernière, là.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Pardon?


PAR LA COUR:

On va à la dernière décision, celle de janvier, là.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je vais être obligé de m'attaquer à l'avant-dernière décision également, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

Il y a eu une décision des tribunaux là-dessus.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est pour ça, je vais devoir m'y attaquer, Votre Seigneurie.

La raison est très simple, Votre Seigneurie, je réfère à la décision de la Cour d'appel.

C'est parce que voyez-vous, on a devant nous le cas classique de l'oeuf ou de la poule, et c'est pour ça, je veux tout de suite le soulever à l'attention de cette Cour, c'est la décision...


PAR LA COUR:

Non, mais vous pensez pas que je vas changer la décision de la Cour d'appel, toujours?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, non, pas du tout, Votre Seigneurie. C'est parce que voyez-vous, si vous allez à la décision de la Cour d'appel, à la page 44 de mon cahier des pièces R-1, page 44, le deuxième paragraphe:

"À mon avis, le caractère d'exception rattaché au changement de nom joint à l'importance de la stabilité milite en faveur d'une obligation à double volet. Non seulement l'usage doit-il être répandu mais il doit aussi l'avoir été pendant une période raisonnablement longue pour que l'on puisse conclure à un usage général. Le Directeur d'état civil exige un tel usage pendant une période de cinq (5) ans, en raison du caractère d'ordre public rattaché à ces dispositions législatives, une période minimale."

Et je veux tout de suite, Votre Seigneurie, vous mettre en garde. Ce que...


PAR LA COUR:

Contre le jugement de la Cour d'appel?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Entre autres, mais surtout contre l'interprétation qu'on en fait.

Maître Tanguay a dit tantôt, juste avant que vous partiez à votre délibéré, vous savez, la Cour d'appel dit que c'est depuis 1998 et que ça prend cinq (5) ans, OK.

Mais que dit la Cour d'appel, elle dit: c'est le Directeur de l'état civil qui nous dit qu'il y a un usage de cinq (5) ans, et nous on trouve que c'est raisonnable.

Et là, il prend l'inverse en disant que c'est la Cour d'appel qui impose le cinq (5) ans.

À prime abord, ce n'est pas la Cour d'appel, même toute la jurisprudence antérieure, je vous ai mis toute la jurisprudence en matière de changement de nom dans mon cahier d'autorités, dans aucune décision antérieure à Montreuil on ne voit la période de cinq (5) ans.

On la voit dans ma cause, c'est le Directeur d'état civil qui dit que j'ai un usage de cinq (5) ans, et la Cour d'appel dit, on est satisfait de cela et à partir de cet usage-là, on l'établit.

Moi, mes questions, monsieur le Juge, sont très simples: d'où vient cet usage de cinq (5) ans-là puisque ça n'a jamais été utilisé, ce n'est pas écrit nulle part, et c'est ça que je veux, je veux les textes qui sont à la base de ceci.

Et j'ai même de la jurisprudence que je vous cite dans mon cahier des autorités, Votre Seigneurie, qui est la cause de...


PAR LA COUR:

Ça ne vous empêche pas de poser la question, mais sans référer au jugement de la Cour d'appel.

La Cour d'appel, avec tout le respect que je lui dois, il peut arriver qu'en édictant les motifs, qu'on en donne un motif qui nous ébranle pas plus qu'il faut. Mais au bout, ce qu'il faut regarder, c'est le dispositif du jugement.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui.


PAR LA COUR:

Alors on revient pas sur ces jugements-là.

Que vous demandiez à monsieur Lavigne, est-ce qu'il y a une espèce de coutume, est-ce qu'il y a une règle écrite ou non écrite à l'effet qu'on attend cinq (5) ans, ça, je veux bien que vous la posiez. Mais pas en référant à un jugement et dire, bien, les juges ont été induits en erreur. Là, écoutez, je veux rien savoir de ça!

Les jugements passés, j'ai assez de ceux à venir, parlez-moi pas de ceux qui sont passés!

Les jugements de la Cour d'appel, moi je les respecte, et puis ceux de la Cour suprême.

Et puis contrairement à ce que vous dites, je me prépare pas à aller à la Cour suprême parce que ça fait pas mon affaire.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Moi non plus, Votre Seigneurie. Je suis ici pour...


PAR LA COUR:

Posez la question, posez simplement, est-ce qu'il y a une coutume, est-ce qu'il y a une règle à l'effet qu'il faut attendre cinq (5) ans. Mais pas en revenant sur un jugement, ah non.

Les jugements vous savez de la Cour d'appel...


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est parce que, Votre Seigneurie, la première chose qu'a faite mon confrère, c'est justement revenir sur ce jugement-là, et vous dire, la règle, c'est la Cour d'appel qui l'a établie. Or c'est pour ça que...


PAR LA COUR:

Ça, je le verrai dans les plaidoiries, maître. Vous me plaiderez ça bien comme il faut, vous allez voir. Et là, je vas le lire en entier, le jugement, je vas faire mon possible.

Et puis quand je rendrai ma décision, bien, vous la reprendrez et puis vous irez en appel, moi j'ai rien contre ça, c'est le système. Ça m'offusquera pas, pas du tout.

Moi, je vas faire mon possible, je vas lire tout ça.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je vous en remercie par anticipation mais j'espère que la remarque que je viens d'entendre n'est pas déjà l'annonce de votre jugement qui va m'être défavorable.


PAR LA COUR:

Non, je dis, quel qu'il soit. Il y en a peut-être un ou l'autre qui ira en appel.

INTERROGÉ 
PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Q
Donc monsieur Lavigne, vous êtes donc le Directeur de l'état civil et vous êtes responsable entre autres du Service de changement de nom, chez vous; exact?

R
J'ai à décider des changements de nom en vertu des dispositions des articles du Code civil et je suis aussi l'officier public, Directeur de l'état civil, responsable de dresser, de publiciser, de conserver les actes d'état civil du Québec.

Q
Bon. Plus spécifiquement en matière de changement de nom, avez-vous un document qui s'intitule "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom"?

R
Nous avons élaboré, en collaboration avec nos conseillers juridiques, une documentation pour nous permettre de délimiter certains critères ou certaines balises, de façon à nous permettre de mieux apprécier à la fois les faits et aussi d'élaborer les motifs sur lesquels on pouvait appuyer une décision en matière de changement de nom, de façon à rendre des décisions qui soient cohérentes et équitables pour les requérants.

Oui, nous en avons.

Q
Les avez-vous apportées avec vous?

R
J'en ai apporté avec moi, oui.

Q
Pourriez-vous nous les déposer?

R
Oui. Quoi qu'il est déjà...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Dans le cahier de mon confrère, à la page 126, qui est la pièce R-31...


PAR LA COUR:

C'est à quelle page?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

126. Alors je pense que c'est à ça que monsieur Lavigne vient de faire allusion.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Q
Alors vous référez à un document mais avez-vous quelque chose qui s'appelle spécifiquement "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom"?

R
Nous avons, depuis l'élaboration de cet outil, qui est un guide, nous avons eu l'occasion, compte tenu des décisions des tribunaux lors de demandes, de requêtes de révision, de faire évoluer le contenu des textes en question, nous avons, depuis l'année dernière nous avons amendé ou modifié le contenu en question, de façon à tenir compte à la fois d'un contexte social qui évolue aussi et des décisions des tribunaux.

Effectivement, on a un document qui s'ajoute à celui que vous avez en main dans la pièce en question.

Q
Avez-vous un document intitulé "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom"?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, j'ai avec moi le document auquel monsieur Lavigne vient de faire allusion qui s'intitule "Guide d'interprétation des articles du Code civil relatifs à l'état civil".

C'est un extrait d'un document qui est beaucoup plus volumineux. On a la table des matières complète de ce document-là dans les premières pages.

Et on a l'extrait pertinent portant sur l'attribution du nom, le changement de nom, etc.

Alors c'est ce que monsieur Lavigne a devant lui en ce moment-là.


PAR LA COUR:

Excusez-moi de vous interrompre, mais est-ce que c'est ce que j'ai en main maintenant?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Oui, oui. Alors il pourra être déposé...


PAR LA COUR:

Qui s'appelle "Guide d'interprétation".


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

C'est ça.


PAR LE TÉMOIN:

J'apprécierais, si vous permettez, monsieur le Juge, apporter quelques commentaires à la fois sur les deux (2) documents qui vous ont été déposés, que vous aviez en main par le requérant mais sur le dernier de façon particulière.

Il est important de faire un bref historique du rôle et du mandat du Directeur d'état civil par rapport justement à la dynamique législative en matière de changement de nom.

Les dispositions nouvelles qui ont été mises en place à compter de janvier 94, lors de la mise en place, l'entrée en vigueur de la réforme de notre Code civil, s'inspiraient très largement, et de façon pratiquement essentielle, de la loi qui avait établi le changement de nom, une loi statutaire, en 1978; loi qui attribuait le pouvoir décisionnel au ministre de la Justice, Procureur général du Québec, en matière de changement de nom et de mention de sexe aussi.

Lorsqu'on m'a donné le mandat, comme individu et comme officier public, de mettre en place l'infrastructure et administrative et juridique pour me permettre et pour permettre à l'officier d'état civil d'assumer ces responsabilités dans le cadre du nouveau droit, j'ai eu comme je vous dirais obligation à la fois morale et professionnelle de prendre connaissance de façon importante, avec l'aide de mes conseillers juridiques, des allégations ou des critères à partir desquels le ministre de la Justice, tout au long de ces années, avait administré et interprété le cadre juridique en matière de changement de nom.

De façon à nous permettre et à me permettre de décider, en continuité et en cohérence, avec un cadre juridique qui était en continuité avec le régime de droit ancien.

D'où le fait que nous ayons élaboré ce document de travail, interne, qui nous permettait de se référer et d'assurer cette continuité en matière à la fois de rigueur d'interprétation, d'appréciation des faits, mais aussi d'équité et de cohérence évidemment dans les décisions à rendre.

Évidemment, à partir de janvier 94, dans un régime de droit nouveau, les décisions du Directeur d'état civil, en matière de changement de nom, créaient aussi un précédent. C'est important de le souligner au Tribunal.

Parce que c'était la première fois, à toutes fins pratiques, qu'un tribunal pouvait intervenir en révision en matière de changement de nom.

Parce qu'antérieurement au régime de droit nouveau, les décisions du ministre de la Justice n'étaient pas révisables devant les tribunaux, le Procureur général. On ne pouvait intervenir, il y avait pas de dispositions qui permettaient.

Au fil des années, évidemment, la jurisprudence, les décisions de nos tribunaux ont permis de préciser, de confirmer ou d'apporter certaines évolutions en termes d'appréciation, d'où le fait pour moi d'avoir voulu tenir compte et puis de camper à nouveau, dans une mise à jour de ces critères-là, dans un document plus récent, qui est celui qui vous a été déposé, que nous avons complété l'été dernier.

Et ce document, évidemment, s'inscrit dans un cadre plus large, où nous avons dû attendre plusieurs années avant de pouvoir camper ces balises en matière générale d'état civil, parce que nous sommes, dans les autres secteurs d'état civil, carrément dans du droit nouveau.

Et nous pouvions, après six (6) années d'expérience, six (6) années aussi de décisions des tribunaux, avoir ces balises-là.

Et puis effectivement, comme le procureur le mentionnait, les parties qui vous sont données sont un extrait d'un document beaucoup plus volumineux, qui s'inscrit dans la même démarche rigoureuse, à nos bureaux, d'établir des balises ou des critères à partir desquels nous pouvons apprécier les requêtes qui nous sont soulignées ou soulevées par nos citoyens.

Merci pour ces commentaires.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Ce serait important de coter, monsieur le Juge, ce document. On peut prendre nos cotes ou les cotes de maître Montreuil.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

On peut le rajouter à la suite de mes cotes, mais...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

On est rendu où?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Moi, on vient de déposer R-63 et 64, ce serait R-65.

Mais pour le déposer, Votre Seigneurie, j'aimerais bien que le Procureur général m'en remette au moins une copie.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Oui, c'est celle-ci qui sera la vôtre.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je reviens encore une fois à ma question, vous voyez, je vous interromps pas, je vous laisse donner tout ce que vous voulez, c'est pratique pour la compréhension de la Cour.

Q
Mais avez-vous un document intitulé "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom", intitulé spécifiquement sous ce nom?

R
Ce que vous qualifiez de cette expression, ce sont les documents qu'on vous a remis, déposés.

Q
OK. Avez-vous un document à ce moment-là intitulé aussi "Pratiques en matière de changement de nom" ou c'est toujours le même document?

R
C'est l'appréciation que vous pouvez faire des documents qu'on vous a déposés. Je peux pas donner d'autre réponse.

Q
Et dernière question sur le dernier mot, avez-vous aussi un document intitulé "Politiques en matière de changement de nom"?

R
C'est la même réponse.

Q
C'est la même réponse.

Donc est-ce que j'en conclus que votre seul document sur lequel vous vous basez pour évaluer les demandes de changement de nom, c'est ce document-ci qui a été déposé comme R-65?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

C'est pas ce que le témoin a dit. Il a parlé aussi de la jurisprudence qui s'est établie au fil des ans.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est pour ça que je pose la question, pour que monsieur Lavigne puisse nous expliquer.

R
Il est important, peut-être si vous me permettez d'apporter quelques précisions, d'élaborer un petit peu plus.

Évidemment, les documents qui vous ont été remis, monsieur le Juge, sont les documents qui réfèrent à l'environnement juridique, l'environnement d'interprétation, à partir de différents exemples qui sont tirés de dossiers qui nous ont été soumis et à partir desquels on peut tirer des lignes directrices, bien entendu.

Mais comme Directeur d'état civil, de façon à éviter toute forme d'arbitraire que ce soit, en plus de l'appréciation que nous tirons des décisions des tribunaux, j'ai aussi eu l'occasion de pouvoir échanger avec mes collègues responsables de l'état civil de chacune des provinces canadiennes pour aussi comprendre et connaître le contexte dans lequel les décisions pouvaient se rendre et aussi sur quels critères ou quels fondements on pouvait s'appuyer pour pouvoir tirer des critères ou des balises.

Et de même, aussi, dans le monde juridique de droit civil, avec mes collègues européens, de façon particulière la France et la Belgique.

Et c'est à partir de l'appréciation aussi de l'ensemble de cet environnement social nord-américain et de pratique de droit civil qu'on peut aussi apporter certaines balises et critères qui, sans être nécessairement transcrits mot à mot, peuvent inspirer les documents que vous avez, qui sont pas des documents qui sont fermés, complets, mais qui sont en évolution compte tenu de l'avancée ou des appréciations que les tribunaux peuvent faire des décisions, compte tenu des décisions.

Q
Dois-je comprendre que si on exclut la jurisprudence qui peut également vous guider dans l'appréciation des décisions, actuellement, comme document produit par la Direction de l'état civil, pour l'analyse des dossiers, ceci est le seul document?

R
C'est un outil de travail qui est à notre disponibilité pour nous permettre de mieux guider l'appréciation des faits, mais je crois qu'il est de mon devoir de m'inspirer aussi, d'inscrire les orientations, Directeur d'état civil, dans un contexte de société nord-américain et tenir compte aussi de ce qui peut se produire dans d'autres provinces, (inaudible) collaboration que nous avons de droit civil, comme en Europe entre autres.

C'est pas nécessairement hermétique comme approche, au contraire.

Q
Vous avez dit que c'est un des outils de travail que vous utilisez?

R
Oui, c'est un outil de travail que nous utilisons, où nous pouvons nous inspirer des décisions qui sont rendues dans d'autres tribunaux de d'autres juridictions, au Canada ou en Europe, pour pouvoir essayer de mieux baliser ou comprendre évidemment l'appréciation des faits qui nous sont présentés.

Q
Ma question originale était, hormis la jurisprudence, est-ce que la Direction de l'état civil, c'est le seul document que la Direction de l'état civil a produit pour l'analyse des demandes de changement de nom; oui ou non?

R
C'est le seul document qui est actuellement à la disponibilité des personnes qui font l'analyse des dossiers et qui a été élaboré sous ma direction.

Q
Question: quelle est la date d'adoption ou de mise en vigueur ou de mise en forme de ce document?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Donc vous parlez de R-65?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

De R-65, "Guide d'interprétation des articles du Code civil relatifs à l'état civil".

R
Il y a pas de date d'adoption, il y a pas de date de préemption.

La documentation que nous avons élaborée, il faut la comprendre comme étant un guide dans lequel nous retrouvons des critères et des balises qui n'existaient pas de façon aussi, je vous dirais, concise et élaborée lorsque l'autorité qui avait à décider, avant que je le fasse, en matière de changement de nom, le faisait.

Il y avait rien, lorsque le ministre de la Justice avait à apprécier les dossiers qui lui étaient soumis.

Et c'est à partir de toutes les décisions rendues depuis 1978 que nous avons pu colliger des lignes directrices ou certaines balises dans lesquelles nous voulions nous inscrire en continuité.

C'est évolutif, je le répète, c'est pas nécessairement exhaustif aujourd'hui, ça peut être amélioré, ça peut être complété, compte tenu de l'évolution à la fois de la société québécoise, à la fois aussi des décisions, à la lumière des décisions que les tribunaux vont rendre.

Donc c'est un outil de travail qui nous permet de mieux référer à des pratiques, à des situations pour mieux baliser l'appréciation qu'on fait.

Q
Je vais repréciser ma question, à quelle date ce document colligé, construit en un seul morceau, qui s'appelle "Guide d'interprétation des articles du Code civil", a-t-il été assemblé et que vous avez dit à vos employés, voici le guide à partir duquel maintenant vous allez vous inspirer?

R
Je vais repréciser encore une fois, je suis le seul officier de l'état civil au Québec, en vertu des dispositions de l'article 103 du Code civil du Québec.

Il est de ma responsabilité de décider, en matière de changement de nom, comme en toute autre matière d'état civil dans laquelle on me demande d'exercer une certaine discrétion, il y a d'autres dispositions évidemment que l'article 58 et suivants.

Au fil des ans, j'ai eu l'occasion de donner des lignes directrices à l'organisation que je dirige pour pouvoir apprécier les faits.

Et en matière de changement de nom, on a eu je crois la prudence et l'extrême prudence de s'inspirer de ce qui se faisait, en matière d'appréciation, avant l'entrée en vigueur de la réforme, compte tenu de la similitude des nouvelles dispositions avec celles qui prévalaient avant.

Mais concernant les nouvelles dispositions, on est en matière de droit complètement nouveau au Québec, et nous avons, au fil des mois, au fil des années, pu camper une appréciation, en termes d'interprétation, d'application des dispositions nouvelles en matière d'état civil, et les dispositions qui ont été colligées par écrit ont été, les balises, ont été celles qui prévalaient depuis le tout début mais qui n'étaient pas couchées sur papier, mais qui ont évoluées et qu'on a décidé, à cause de la stabilité de l'organisation en termes d'appréciation, ça faisait sept (7) ans, à peu près six (6) ans, ça fait un an qu'on a finalisé le travail, on pouvait juger qu'il y avait suffisamment d'expérience pour être capable maintenant de camper, de façon peut-être un petit peu plus stable, sans que ce soit exhaustif, les critères en question.

Il y a pas de date d'entrée en vigueur. C'est d'avoir mis par écrit une pratique qui existait chez nous et qui avait été celle qui a cours depuis 1994.

Q
Donc depuis quand cette pratique-là a-t-elle été mise par écrit et que ceci est disponible pour vos employés qui font l'analyse sur le changement de nom?

R
En matière de changement de nom, ils ont en main les outils qui vous ont été déposés depuis 1992.

En ce qui concerne les autres dispositions en matière d'état civil...

Q
Un instant, je vous arrête, là, un instant.

Il nous dit depuis 1992 et puis il dit que ça fait un an que c'est colligé. Écoutez, Votre Seigneurie...

R
Je parle des deux (2) documents, là.

Q
Non, non. Je parle de ceci, que j'ai parlé...

R
Je parle des deux (2) documents.

Q
Laissez l'autre document, on va y revenir, je parle de ceci.

R
Je vais, si vous me permettez d'apporter des précisions...

Q
Non, ceci!

R
Oui, c'est exactement. Ce document auquel vous faites référence est un document qui consolide, pour l'ensemble des dispositions du Code civil en matière d'état civil, à la fois des pratiques, aussi des critères, des balises à partir desquelles on applique et on interprète les dispositions en matière d'état civil.

En ce qui concerne le document particulier et le tiré à part qu'on en a fait en matière de changement de nom, il reconduit celui de 1992 avec une certaine évolution compte tenu des décisions récentes qui avaient été rendues par les tribunaux.

Mais dans l'esprit et dans l'espèce, les contenus que vous retrouvez dans le document auquel vous faites référence de l'an dernier sont à toutes fins pratiques en continuité et les mêmes que ceux de 1992.

Mais ils ont évolué et ont été balisés dans un cadre plus large.

Q
Monsieur Lavigne, pour la quatrième fois, depuis quand les employés du Service de changement de nom ont-ils ce document-là tel quel, tel qu'il apparaît, en main?

R
Depuis l'automne dernier, tel que vous l'avez sous les yeux.

Q
Bon, automne 2000.

R
Voilà.

Q
Donc si j'ai bien compris, automne 2000, c'est un an après le jugement de la Cour d'appel qui date de novembre 99?

R
Mais il est important de préciser que ce document contient les mêmes éléments qu'on retrouvait dans le document de 1992, mis à jour compte tenu évidemment des auditions, des décisions qui ont été rendues par les tribunaux supérieurs.

Q
Continuez. Vous avez dit également que vous aviez, au fil des années, donné des lignes directrices aux employés.

Ces lignes directrices là sont-elles par écrit quelque part?

R
Dans certains cas, elles l'ont été mises par écrit, en matière d'état civil.

En matière de changement de nom, on a toujours, jusqu'à l'automne, jusqu'à l'été dernier à toutes fins pratiques, compté sur le document qui a été produit en 1992, en s'appuyant en plus des décisions qui s'étaient ajoutées au fil des ans depuis 1993, à partir desquelles, évidemment, nous établissions l'appréciation des requêtes qui étaient faites.

Ce qu'on a fait à toutes fins pratiques, c'est une consolidation de la documentation à partir de laquelle nous travaillons.

Q
Allons-y au document de 1992, la page 126, Votre Seigneurie, de mes pièces. Ça s'intitule "Changement de nom, politiques actuelles et projetées".

Donc ça date de 1992, selon ce que vous avez dit?

R
Oui, si ma mémoire est bonne, c'est à peu près à cette période-là que le document a été complété.

Q
L'entrée en vigueur de votre statut en tant que Directeur de l'état civil, avec les pouvoirs que vous avez actuellement, date du 1er janvier 94, c'est exact?

R
C'est bien exact.

Q
Donc autrement dit, ce document-là, qui était la politique actuelle, c'était la politique avant l'entrée en vigueur du Code civil, c'est-à-dire c'était la politique qui était basée sur la Loi sur le changement de nom et autres qualités de l'état civil?

R
C'est exact.

Q
Bon. Ce document-là qui date de 1992 a-t-il fait l'objet d'amendements écrits, d'ajouts écrits ou autre chose entre 1992 et celui-ci?

R
Pas d'amendement écrit comme tel compte tenu du fait que ce document de 1992 ne touchait, bien entendu, que la partie de droit qui était sous la responsabilité ou l'autorité du ministre de la Justice suivant la loi ancienne.

Il faut, je pense que c'est important de le rappeler au Tribunal qu'à partir de janvier 1994, les pouvoirs qui ont été conférés au Directeur d'état civil en matière de changement de nom ont été élargis par rapport à ceux que le ministre de la Justice exerçait.

À titre d'exemple, le ministre de la Justice n'avait pas autorité pour décider de changement de nom pour enfants mineurs; autorité qui a été donnée au Directeur de l'état civil de décider en cette matière.

Il était difficile, dans le document de 1992, de tenir compte d'appréciations ou de critères sur lesquels le ministre de la Justice aurait pu s'appuyer pour pouvoir évidemment s'inscrire dans une démarche de critères ou de balises, n'ayant pas les mêmes juridictions.

Aussi, au fil des ans, à partir de janvier 94, le document de 1992, qui tient compte de l'appréciation pour les demandes de personnes majeures, s'est enrichi de décisions qui ont pu venir camper ou confirmer, comme je le mentionnais tout à l'heure, l'appréciation que nous faisions de requêtes qui étaient faites pour personnes majeures et, dans certains cas, pour enfants mineurs, qui n'existaient pas auparavant en termes de juridiction.

Le document a pas été consolidé avant l'automne dernier mais il a fait l'objet d'évolution tout au fil de ces années.

Je crois que les tribunaux ont écrit tout autant sinon plus que nous en cette matière.

Q
Donc j'en conclus que ce document-là lui-même, vous n'y avez pas touché, dans le sens que vous ne l'avez pas amendé ou fait quoi que ce soit; vous n'avez pas produit de documents intérimaires écrits, complémentaires, entre ce document-là et la pièce R-65 qu'on vient de déposer?

R
... Pour répondre de façon bien concrète à votre question, il n'a pas été amendé parce qu'il n'était pas dans mon intention de le faire parce que je jugeais, comme officier public, qu'il n'était pas important de le faire au fur et à mesure, compte tenu du nombre de décisions qui avaient été rendues, qui étaient pas en nombre suffisamment important pour nous permettre de faire une consolidation importante.

J'ai attendu qu'il y ait une certaine stabilité, au fil des ans, qui puisse nous démontrer qu'on pouvait permettre une appréciation cohérente et équitable des requêtes qui étaient faites, et c'est à partir de ce moment-là que j'ai demandé à ce qu'une consolidation soit faite de façon à mieux camper l'appréciation des requêtes qui nous étaient soumises.

Q
Ce document, il a bien été produit par la Direction de l'état civil, mais ça, c'était sous l'ancienne loi.

Donc depuis le 1er janvier 1994, hormis le document R-65, vous n'avez jamais adopté de document écrit de quelque nature que ce soit en matière de changement de nom ou jamais produit de document écrit autre en matière de changement de nom; exact?

R
Je voudrais apporter une précision en répondant à votre question.

Le document auquel vous faites référence, en 1992, a été écrit dans le contexte du projet de loi 125 qui était le projet de loi instituant le Code civil du Québec, en tenant compte des dispositions nouvelles et en s'inspirant des décisions rendues suivant la loi ancienne.

C'est pas nécessairement le reflet, c'est pas le constat du régime ancien.

C'est à partir du régime ancien, comment pouvions-nous camper, dans le régime de droit qui entrait en vigueur dans les années qui venaient, en théorie devait entrer en vigueur le Code civil le 1er janvier 93, le rapport a été fait à la toute fin de l'année 92, et c'est dans ce contexte-là qu'il avait été élaboré.

C'était pas pour faire, je dirais, un texte de droit en matière de changement de nom sous le régime ancien, c'était de faire une consolidation des appréciations sur lesquelles l'autorité ancienne s'était appuyée dans le contexte du droit nouveau, comment on pouvait les véhiculer ou les assumer en termes de continuité.

J'ai décidé de le faire par écrit parce qu'il m'apparaissait important de le faire, mais je n'avais aucune obligation de le faire, et il m'était apparu à ce moment-là judicieux que ce travail soit réalisé.

Et par après, il aurait été je pense prématuré de toucher à cette documentation-là qui est une documentation de référence seulement, pour être capable de la modifier avant qu'il y ait une stabilité, tout simplement.

Q
Donc je répète ma question, en espérant un oui ou un non: est-ce qu'entre le document de 1992 et le document ici de l'automne 2000, coté sous la cote R-65, vous avez produit des documents, des pratiques, des lignes directrices, des orientations écrites qui ont été données à vos employés?

R
Hormis les décisions des tribunaux en matière de changement de nom, on a écrit aucun autre document avant le printemps 2000.

Q
Donc la réponse, c'est non, il y a pas eu d'autres documents; exact?

R
Hormis les décisions des tribunaux.

Q
Quand vous dites, j'aimerais référer à ce moment-là à la page 80 de mes pièces, Votre Seigneurie, c'est la lettre de madame Rose-Marie (inaudible), parce que j'avais fait une demande d'accès à l'information en vertu de la Loi sur l'accès à l'information, et je vous l'avais transmise à vous en tant que Directeur de l'état civil, vous l'avez transférée au ministre des Relations avec les citoyens qui en est responsable en vertu de la loi, et lorsqu'elle dit:

"À la suite de votre demande reçue le 9 décembre 99, nous tenons à vous informer que le ministère ne détient aucun document intitulé "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom, Pratiques en matière de changement de nom ou encore Politiques en matière de changement de nom".

Donc c'était exact de dire à ce moment-là que vous n'aviez aucun document à cet effet?


PAR LA COUR:

Excusez-moi, maître, c'est à quelle page?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est la page 80, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

C'est une lettre à vous, là?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui. Qui fait suite à une lettre que j'avais adressée à maître Guy Lavigne en tant que Directeur de l'état civil pour obtenir accès à ces documents-là.

Q
Donc ce qu'elle dit, c'est exactement ce que vous venez de nous dire, avant l'automne 2000, vous aviez pas produit de document?

R
Je vous réfère aux réponses que j'ai formulées tout à l'heure.

Q
OK. Et puis c'est là qu'elle nous a tout simplement parlé - moi j'ai posé plus de détails, elle m'a remis une copie du fameux document de 1992. Bon.

J'aimerais à ce moment-là vous poser une question très précise, nous allons aller à la pièce R-2, qui est la page 3 dans les pièces...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Ça, c'est la décision du 12 mars 98?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Si j'ai bonne mémoire, oui.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

J'ai objection à ce qu'on pose des questions au témoin sur cette décision du 12 mars 98 qui...


PAR LA COUR:

À quelle page?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

1-2 de son cahier de pièces.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est la page 9, pour être précise, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

C'est les considérants, là.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Alors si vous allez, monsieur le Juge, à la page 1, vous allez voir qu'il s'agit d'une décision du 12 mars 1998, c'est une décision qui refusait une demande de maître Montreuil qui n'a pas été portée en révision devant la Cour supérieure.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est celle de septembre 98, c'est celle qui avait été portée en révision.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Bien, pas celle-là, pas celle de la page 1.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

La pièce 2.


PAR LA COUR:

Vous êtes où, à quelle page?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je suis à la page 9. Alors la page 9, c'est la deuxième décision, c'est celle qui est allée jusqu'en Cour suprême.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Alors même objection, monsieur le Juge, sauf que la date va changer, mais il s'agit de la décision du 4 septembre 1998 qui a été rendue par monsieur Lavigne, qui a été portée en appel devant la Cour supérieure, devant la Cour d'appel, devant la Cour suprême, alors j'ai objection à ce qu'on interroge monsieur Lavigne sur cette décision-là précise.

On avait dit tantôt qu'il y aurait objection à toute question précise sur le cas de maître Montreuil, là on sort des généralités, là.

Alors objection.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, j'ai même pas posé la question et on s'objecte avant même de savoir si la question va être générale ou précise.

C'est une question générale, si vous permettez au moins de l'entendre, et après vous en déciderez.


PAR LA COUR:

Vous faites une intervention préventive, alors allez-y.

Votre confrère, j'imagine, va faire son objection s'il y a lieu d'en faire une.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

La question c'est la cinquième ligne, à partir de la quatrième ligne, deuxième paragraphe, je vais vous le lire:

"Le Directeur de l'état civil s'est donné comme politique de changer le nom d'une personne lorsque celle-ci est en mesure de le démontrer par le dépôt de copie de pièces justificatives à un usage étendu et prolongé d'au moins cinq (5) ans."

Q
Question: quelle est votre politique, avez-vous le document de cette politique?

R
Les documents auxquels vous pouvez faire référence, vous les avez en main.

La politique, les politiques sur lesquelles, ou la politique à partir de laquelle je peux m'inspirer pour pouvoir rendre une décision, vous en retrouvez les grandes lignes dans les documents qu'on vous a donnés, et s'il y a référence, tout dépendant de la nature des cas bien entendu, il y a pas un cas qui est similaire, on va s'inscrire dans une démarche d'appréciation du temps.

Quand on fait référence à l'élément de cinq (5) années de façon précise, évidemment, il faut se camper dans une appréciation de faits, à partir aussi de ce que les tribunaux ont pu aussi décider.

Et à ce moment-là, on tient compte et je tiens compte évidemment des appréciations des tribunaux supérieurs.

Ce qui fait qu'il pourrait arriver que d'une décision à l'autre, monsieur le Juge, vous pourriez constater qu'il puisse y avoir, en termes d'appréciation de délais, des périodes différentes, compte tenu des faits, compte tenu de l'usage, compte tenu de la notoriété, compte tenu de la stabilité, compte tenu de différents éléments, qui peut faire en sorte que des critères ne peuvent pas être systématiquement utilisés de façon arbitraire.

D'où l'importance d'assumer une certaine discrétion dans l'appréciation des faits.

Que dans un cas on utilise cinq (5) années, ça peut être inscrit dans le cadre d'une politique, je l'ai même pas de mémoire, au niveau des textes il faudrait que j'en prenne connaissance, mais je peux vous dire que c'est même pas significatif en ce qui me concerne en autant que la stabilité, la durée dans le temps s'inscrive dans le cadre des démarches qui ont été faites depuis l'ancien régime de droit et puis le nouveau régime, moi je suis à l'aise de supporter toutes mes décisions dans ce contexte-là.

Q
Est-ce que je dois comprendre...

R
C'est pas besoin d'être écrit pour que pour moi, ce soit apprécié comme étant une politique. C'est important, ça.

Q
Est-ce que je dois comprendre deux (2) choses, la première c'est que ça peut être moins que cinq (5) ans?

R
En ce qui nous concerne, compte tenu des faits, il peut y avoir des décisions et il y a eu des décisions en matière de changement de nom qui ont été rendues, je peux vous dire, à moins d'une année ou moins d'un mois, compte tenu des faits, compte tenu de l'importance, compte tenu de l'incidence, compte tenu de l'intérêt public, compte tenu des circonstances.

Mais en ce qui concerne, comme seul motif sérieux, parce qu'il faut quand même camper l'appréciation des faits dans un contexte de droit qui est celui de l'article 58 du Code civil, où on dit qu'un changement de nom ne peut se faire que pour un motif sérieux, notamment quand l'usage, on fait référence à l'usage, on va faire référence au nom d'origine étrangère difficile à prononcer ou ridicule, quand on parle d'usage, je dois vous dire que quand il n'y a que le seul usage, cinq (5) ans pour nous est plus qu'un minimum.

C'est vraiment la base minimale qui s'inscrit dans une démarche nord-américaine et aussi de société démocratique.

Q
Question: est-ce que votre politique, elle est écrite ou elle n'est pas écrite?

R
Vous allez trouver des éléments de référence dans la documentation qui vous a été remise quant à la période d'usage auquel généralement on peut se référer.

Mais il faut que le Tribunal soit saisi du fait que ce n'est pas impératif.

Il faut comprendre que l'appréciation de la durée tient compte des faits, tient compte des circonstances dans lesquelles l'appréciation de la requête doit être faite chez nous et à partir de laquelle je vais rendre la décision, comme vous le faites sûrement dans toutes les causes qui vous sont (inaudible).

Q
Avez-vous une politique écrite en la matière, comme vous le dites, parce que vous dites que vous vous êtes donné comme politique, est-ce que vous avez mis cette politique-là par écrit, oui ou non?

R
Il y a une politique par écrit, vous l'avez en main.

Q
Celle-ci, celle qui date de l'an 2000?

R
Vous en avez une depuis 1992, où on établit des balises et des règles.

Q
OK. Donc dans celle de 1992, puisque vous dites que c'est votre politique, pourriez-vous me dire à quelle page, à quel article on parle du délai de cinq (5) ans?

R
Je viens de faire état que les documents, et puis je pense que c'est important, pour éviter toute forme de confusion, que la documentation qui a été déposée et remise au Tribunal, et qui vous a été transmise, est un document interne, un document que j'ai demandé qu'il soit réalisé, de façon à mieux établir une continuité en termes d'appréciation.

Ce document-là n'est pas exhaustif, il n'est pas aussi exclusif, il donne des balises de référence à partir desquelles nous pouvons apprécier des cas.

Et je ne me sens en aucune façon lié au contenu, en autant que les circonstances me permettent d'exercer ma discrétion d'une façon juste et cohérente par rapport aux faits qui me sont saisis.

Et donc, il peut arriver que la balise de cinq (5) ans ne soit pas là en 92, qu'elle soit là en l'an 2000. Si elle est là en l'an 2000, c'est parce qu'on a cru qu'il était important de la baliser sur cette base-là, parce que les tribunaux avaient campé un élément.

Si elle n'y est pas en l'an 2000, parce que c'est un critère qui est important qu'il soit retenu à ce moment-ci ou parce que compte tenu des faits, nous nous réservons la possibilité de pouvoir apprécier la durée dans un cadre qui tient compte des circonstances et des faits que nous avons en vue.

Q
Monsieur Lavigne, moi j'ai lu le document de 1992, j'ai pas trouvé nulle part la référence à cinq (5) ans; est-ce que je commets une erreur?

R
Vous commettez probablement pas d'erreur.

Q
Donc d'où vient la période de cinq (5) ans?

R
La période de cinq (5) ans peut avoir différentes incidences.

Je vous dirais que de façon générale, la période qu'on utilisait généralement, en termes d'élément de référence, compte tenu des décisions anciennes du ministre de la Justice, était plus longue que cinq (5) ans, elle variait entre sept (7) et dix (10) ans la plupart du temps, qui s'inscrivait dans une démarche ou un contexte, en termes de durée, qui correspondait à ce qui se fait en Amérique, de façon particulière au Canada.

Par rapport à la période de cinq (5) ans, écoutez, je crois qu'il faut tenir compte aussi des diverses évolutions qui nous ont été amenées par des décisions des tribunaux, les appréciations qui ont pu être faites par les tribunaux, qui nous permettent de mieux camper, lorsque la stabilité de l'usage d'un nom est claire, on croit que la notoriété, la stabilité, l'usage, les circonstances permettent aucune forme de confusion ou d'ambiguïté quant au nouveau nom utilisé, que la période de cinq (5) ans, aujourd'hui, peut nous sembler plus raisonnable.

Q
Mais pourriez-vous...

R
Mais il y a pas d'écrit, et puis il faut pas - il faut comprendre, et je pense que c'est important pour le Tribunal de bien saisir aussi, dans l'exercice de ma fonction, que lorsqu'on prend la peine de se documenter pour mieux écrire, pour mieux apprécier, pour mieux décider, que c'est un contexte dans lequel nous lui donnons un environnement qui évolue, qui n'est pas déterminé et qui n'est pas fixé dans le temps.

Ça fait que le cinq (5) ans, l'année prochaine, compte tenu de la décision des tribunaux, si les tribunaux, avec plusieurs décisions, on réalise que la période de cinq (5) ans est pas suffisante et puis que les tribunaux semblent apprécier qu'une période de sept (7) ans ou de huit (8) ans est plus conforme, évidemment, on va adapter l'appréciation compte tenu de l'appréciation qui aura été faite des tribunaux.

Q
C'est là, Votre Seigneurie, que j'ai toute ma problématique. Dans toute la jurisprudence que j'ai faite, la seule décision qui parle de cinq (5) ans, c'est la décision de la Cour d'appel.

Et la décision de la Cour d'appel fait référence à l'usage du Directeur de l'état civil, on me dit que l'usage fait politique.

Alors ma question, c'est: où est-elle, par écrit, cette politique-là d'usage du cinq (5) ans.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Maître Montreuil, écoutez donc les réponses que le témoin fait, il vous l'a dit tantôt, il n'y a pas d'écrit là-dessus. Est-ce que c'est clair?

La décision que monsieur Lavigne vous a rendue au mois de janvier dernier est spécifiquement basée sur cette durée minimum de cinq (5) ans qu'a établie la Cour d'appel dans son jugement.

Alors je pense que c'est assez clair.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, vous m'excuserez, mais c'est de la foutaise. C'est de la foutaise, parce que regardez, la Cour d'appel, en novembre 99, rend un jugement en disant que c'est cinq (5) ans parce que le Directeur de l'état civil dit que c'est cinq (5) ans.

Après ça, il rend ma dernière décision, celle qui est en appel devant vous, en 2000, en disant que c'est la Cour d'appel qui a décidé que c'était cinq (5) ans.

Moi, j'appelle ça mentir en pleine face, il vient de vous le dire qu'il y en a pas de politique écrite, et c'est là qu'on pose la question, comment voulez-vous qu'on en appelle d'une décision qui n'a pas d'écrit.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, je demande que mon confrère modère ses transports dans la façon de s'exprimer envers le témoin.

Il est sujet à des recours en dommages-intérêts là-dessus, alors j'espère qu'il va faire attention à son langage.


PAR LA COUR:

Ce que je voulais plutôt dire, moi, à ce sujet-là, c'est que vous le plaiderez, mais pour le moment, le témoin, posez-lui des questions. Ça se résume à ça.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Q
Donc, tout de suite une parenthèse, est-ce que dans le guide d'interprétation actuel que vous avez remis à 65, j'ai pas pu prendre connaissance avant parce que je viens de l'avoir, est-ce que vous faites référence dedans à la période de cinq (5) ans?

R
Il faudrait que je le vérifie directement, là. De mémoire, je peux pas - probablement, probablement.

Je pourrais en prendre connaissance, si vous me le permettez?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

De toute façon, il est produit, monsieur le Juge.


PAR LE TÉMOIN:

Il est produit, de toute façon, vous en êtes saisi.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Est-ce qu'on peut demander, pour éviter de perdre une demi-heure, est-ce que je peux poser la question tout de suite à maître Mercier, qui est dans la salle, qui est responsable? Elle va nous le dire, pour éviter qu'on cherche, Votre Seigneurie.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Non, non, à son tour.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Ça me tente pas de perdre du temps à chercher pour rien, là.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Elle sera interrogée à son tour.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Maître Morin est avec moi, elle l'a lu et elle dit qu'elle l'a pas trouvé. C'est pour ça que je pose la question, est-il dedans.

R
Mais c'est pas important qu'il y soit non plus.


PAR LA COUR:

De toute façon, la vérification pourra se faire.


PAR LE TÉMOIN:

J'ai regardé la table des matières, monsieur le Juge, et puis rapidement, là, je vois pas. Je pourrais prendre le temps de regarder de façon plus exhaustive.

Mais je vous répète qu'en ce qui me concerne, c'est pas nécessairement important qu'il y soit.

Déjà, la Cour d'appel, pour la première fois, a campé une période à laquelle elle fait référence en ce qui concernait une pratique qui existait en termes d'appréciation d'usage, et on va certainement s'en inspirer tant et aussi longtemps que les tribunaux n'auront pas apporté d'autres balises additionnelles.


PAR LA COUR:

Incidemment, le jugement de la Cour d'appel, où on le retrouve?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

À deux (2) endroits, monsieur le Juge. On le retrouve d'abord dans son cahier de pièces...


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui. Allez à la page 44, Votre Seigneurie, vous allez avoir tout de suite le paragraphe en question.

Toute la question, elle est au deuxième paragraphe de la page 44, à partir de la cinquième ligne de ce paragraphe-là, on dit:

"Le Directeur de l'état civil exige un tel usage pendant une période de cinq (5) ans ce qui m'apparaît, en raison du caractère d'ordre public rattaché à des dispositions législatives, une période minimale."

C'est la question de la poule ou l'oeuf que vous avez. Le Directeur de l'état civil a toujours dit que c'était cinq (5) ans, mais il vient de vous dire qu'il y a aucune politique écrite en la matière.

Là, il dit, la Cour d'appel a rendu cela en se basant sur moi, maintenant je me base sur la Cour d'appel. Donc c'est ça.

Et là, on tourne ça en rond justement à cause de ça. Et c'est pour ça qu'on est devant vous, c'est pour ça que je voulais faire établir devant vous s'il y avait une telle politique, oui ou non.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

On le plaidera en temps et lieu, monsieur le Juge, mais il y avait une politique, entre guillemets, chez le Directeur de l'état civil, de considérer une période de cinq (5) ans minimum en termes d'usage répandu et intensif.

La Cour d'appel a entériné cette pratique. C'est pas la poule puis l'oeuf.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je reviens à la même décision R-2, à la page 11, Votre Seigneurie, à la pièce R-2, page 11, troisième paragraphe, il est dit que:

"Le Directeur de l'état civil, dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, ait le droit d'établir des politiques dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire prévu à l'article 58 du Code civil."

Q
Donc la question que je vais vous poser est très simple, qui se répond par un oui ou par un non: avez-vous, au cas où il y en aurait une dedans mais on l'a pas trouvée, avez-vous, avant l'automne 2000, établi une politique écrite en matière de changement de nom, disant que ça prend un usage minimum de cinq (5) ans, oui ou non?

R
Nous ne l'avions pas par écrit mais elle était indiquée et elle était clairement établie dans l'appréciation des cas que nous avions, à partir de la pratique qui existait auparavant.

Et la référence que nous utilisions était habituellement une règle d'à peu près sept (7) années. Dans certains cas, on pouvait apprécier cinq (5) années, mais jamais moins de cinq (5) années, lorsque le seul usage était invoqué.

Mais cette façon de faire n'était pas écrite, elle était tellement évidente, elle est tellement de fois dans l'appréciation des faits, on n'avait pas, et je ne croyais pas, et même encore aujourd'hui, il m'apparaît pas important de décrire une chose aussi claire que celle-là.

Q
Donc la réponse est non, et la réponse c'est, vous auriez très bien pu dire que vous avez une politique de dix (10) ans, de quinze (15) ans, de vingt (20) ans ou même de mille (1000) ans, comme elle est verbale, c'est évident qu'on a le même problème, c'est-à-dire que vous n'avez pas de document écrit à nous déposer en disant, voici, j'ai une politique écrite de cinq (5) ans, qui date de cinq (5) ans, qui date de dix (10) ans, il y a quinze (15) ans, moi je l'ai adoptée ou le ministre de la Justice l'a adoptée et sur ça, j'ai basé mes décisions; c'est ça? Vous n'avez pas?

R
Nous avons et j'ai pu décider tout près d'environ, je vous dirais, deux mille (2000), entre dix-huit cents (1800) et deux mille (2000) décisions par année, depuis 1994, pour lesquelles vous trouvez, à plus de quatre-vingts pour cent (80%), une période d'usage qui, en termes de référence, est pas moins de cinq (5) ans et pas plus de sept (7) ans, compte tenu des circonstances ou à peu près.

Q
Autre chose, toujours dans la même décision, cette fois-là page 12, on dit:

"Considérant que le Directeur de l'état civil s'est donné comme orientation de voir au respect du principe de la stabilité du nom."

Énoncé dans une série de causes que vous retrouvez d'ailleurs en jurisprudence.

Question, et vous pouvez répondre très certainement par un oui ou par un non, est-ce que c'est une orientation écrite, distincte, qui parle spécifiquement de ceci ou vous référez tout simplement à l'ancien document de 1992 et au nouveau document de l'an 2000?

R
On se réfère principalement aux décisions des tribunaux, lesquelles ont été en résumé mises en documents de référence dans la documentation qu'on vous a déposée.

L'assise est la référence de la jurisprudence.

Q
J'ai produit, Votre Seigneurie, une pièce qui est à la page 118, qui est une lettre qui vous était adressée en date du 3 novembre 1999; qui correspond, pour être précis, pour fins du procès-verbal, à la pièce R-27.

Est-ce que vous reconnaissez avoir reçu cette lettre ainsi que votre réponse, qui est R-28, à la page 123?

R
Ça va.

Q
Donc question, on va aller directement à la réponse en premier et après ça on va aller aux questions, à la page 123, vous dites que:

"Ce n'est qu'après l'analyse de la décision du 1er novembre dernier - donc la décision de la Cour d'appel - et des conséquences qui en découlent que des révisions pourront être apportées aux orientations et lignes directrices établies en matière de changement de nom le cas échéant."

Donc est-ce que par hasard, les orientations et lignes directrices établies en matière de changement de nom auxquelles vous référez dans votre lettre du 8 novembre 1999 réfèrent par défaut au document de 1992 ou ça réfère à d'autres documents écrits que vous avez quelque part ailleurs?

R
Ça réfère à l'ensemble de l'appréciation que nous faisons soit à partir de la documentation ou des orientations que j'ai pu donner verbalement aux personnes qui sont chargées de l'appréciation des dossiers.

Q
Donc les orientations sont verbales, je suppose que les lignes directrices sont également verbales aussi?

R
Elles sont appuyées par la documentation que vous avez, dans la très large majorité des cas mais dans les cas d'évidence qui amènent pas d'ambiguïté, comme celle entre autres de la durée, il m'apparaît pas que ce soit essentiel que ce soit écrit.

Q
Donc pour simplifier, hormis le document de 1992 et hormis le document de 2000, évidemment hormis la jurisprudence, on n'en tient pas compte, les documents écrits sur lesquels vous basez vos décisions sont uniquement ces deux (2) documents-là.

Il y a pas de grande politique écrite ailleurs, il y a pas de grande orientation, il y a pas grande autre chose écrite ailleurs spécifiquement?

R
J'en connais pas les auteurs. Nous tenons compte de la jurisprudence, comme je le mentionnais mais au Québec, nous avons été les premiers à le faire.

Q
J'avais une question que j'avais posée dans ma lettre du 3 novembre, évidemment c'était même pas des questions personnelles, c'était des questions générales sur le principe, qui est à la page 119, Votre Seigneurie, qui s'intitule "Ma troisième question est", parce qu'évidemment on parle de l'usage:

"Cette personne peut-elle obtenir son changement de nom automatiquement après une période de cinq (5) ans d'utilisation continue et généralisée du prénom demandé."

Donc la question...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Je m'excuse, là, c'est pas monsieur Lavigne qui a répondu.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Bien, il m'a répondu dans une lettre qu'il allait revoir ses orientations.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Mais les réponses qui sont mentionnées dans cette lettre-là que vous avez écrite, c'est à la suite d'une rencontre avec maître Mercier, vous le savez très bien.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui, mais là...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Vous la questionnerez là-dessus.


PAR LE TÉMOIN:

Je peux pas témoigner là-dessus.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Il peut pas témoigner là-dessus.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non mais là, je pose la question à monsieur Guy Lavigne en tant que Directeur de l'état civil, une personne qui utilise généralement un nom depuis cinq (5) ans, conformément à l'article 58, va-t-elle obtenir un changement de nom automatiquement après cinq (5) ans.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Objection à cette question, monsieur le Juge. Maître Montreuil interrogera maître Mercier là-dessus.

D'autre part, monsieur Lavigne est ici...


PAR LA COUR:

Au surplus, on demande une opinion, alors...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

C'est ça, en plus.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Bien, Votre Seigneurie, on a un problème. C'est qu'on nous dit que c'est cinq (5) ans.

Je veux savoir si sur la base de l'usage, une personne a le droit à un changement de nom automatiquement après cinq (5) ans, ou après huit (8) ans, ou après dix (10) ans, ou après vingt (20) ans.

Je veux savoir quoi en faire de la politique, on est devant vous pour plaider cette situation-là, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

Je pense qu'on a passablement répondu à votre question.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, pas sur ce point-là, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

Parce qu'on dit simplement, écoutez, monsieur n'a pas de direction écrite, pas plus que les juges des sessions de la paix ont des catalogues pour dire, ça, là, quand il a vingt-deux (22) ans, et puis que c'est arrivé deux (2) fois, tu donnes trois cents piastres (300 $), tu donnes six cents piastres (600 $) dans l'autre cas, dans l'autre cas tu donnes douze cents (1200 $). Les juges ont pas ça!

Et les gens non plus n'ont pas ça dans leur ligne de conduite. On dit simplement, bon, on tient compte des circonstances, il y a différents facteurs qui peuvent jouer.

Tu as des juges, exemple, qui sont plus sévères, c'est reconnu, et puis d'autres, bien, qui disent, très bien, il fera de la réhabilitation.

Mais pour ce qui est des facteurs et ce qui est pour des critères, si monsieur nous dit que pour lui, c'est cinq (5) ans, et puis ce n'est pas écrit, bien, je retiens que c'est cinq (5) ans ou à peu près. Il a parlé de sept (7) ans et de dix (10) ans qui existait autrefois.

J'ai noté qu'il dit, bien pour moi, la ligne de conduite qui est donnée, c'est au moins cinq (5) ans, c'est la base, ça.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, c'est là qu'on a un problème. Vous venez de dire vous-même le mot important, "au moins cinq (5) ans"; au moins, ça peut dire dix (10) ans, ça peut dire vingt (20) ans, ça peut dire cinquante (50) ans.


PAR LA COUR:

Ça peut dire pas du tout.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Exact. Donc à ce moment-là, ai-je réellement un droit d'obtenir un changement de nom sur la base de l'usage en vertu de l'article 58 ou n'en ai-je pas le droit, c'est la question qui se pose.


PAR LA COUR:

Vous me direz qu'est-ce qui est d'usage; ça, vous pouvez le plaider.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est pour ça que je pose la question à monsieur Lavigne. Je voudrais savoir si automatiquement, après cinq (5) ans, une personne a le droit à son changement de nom.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, je comprends pas que ce genre de question nous vienne d'un avocat.

Si on regarde à l'article 58 du Code civil, on va le lire, là, je sais pas si mon confrère l'a déjà lu avant de venir ici ce matin, regardez:

"Le Directeur de l'état civil a compétence pour autoriser le changement de nom pour un motif sérieux dans tous les cas qui ne ressortissent pas à la compétence du tribunal. Il en est ainsi notamment lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui qui est inscrit dans l'acte de naissance, que le nom est d'origine étrangère ou trop difficile à prononcer ou à écrire dans sa forme originale ou que le nom prête au ridicule ou est frappé d'infamie."

Tous les tribunaux et la doctrine reconnaissent qu'en cette matière, le Directeur de l'état civil jouit d'une discrétion, n'est-ce pas.

Alors le Directeur de l'état civil, lorsqu'il fait face à une demande de changement de nom, apprécie les circonstances et voit s'il y a lieu d'accorder oui ou non le changement de nom. Pouvoir discrétionnaire, monsieur le Juge.

Qu'on demande pas au témoin, est-ce qu'au bout de cinq (5) ans, je vais avoir automatiquement un changement de nom? Allons donc, c'est pas sérieux, ce genre de question.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, le juge Rioux, je vous l'ai mentionné au début, dans les deux (2) points, a posé la question, il dit, désolé, sur ce genre de point là, le Directeur de l'état civil n'a pas de discrétion qu'il croyait avoir jusqu'avant l'entrée en vigueur du nouveau Code civil, le 1er janvier 1994.

C'est tel quel dans sa décision, vous l'avez, c'est les paragraphes 245 et suivants, Votre Seigneurie.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

C'est ça. Sauf que la Cour d'appel a manifesté son désaccord avec le juge Rioux là-dessus, la Cour d'appel a réitéré le pouvoir discrétionnaire du Directeur.


PAR LA COUR:

Vous savez, je pense pas que je sois obligé, pour venir à une décision, d'analyser les motifs de chacun des juges. C'est surtout le dispositif que je dois regarder.

Vous avez sans doute lu des jugements comme moi où les savants juges de la Cour d'appel ont dit, on arrive au même résultat par des chemins différents. Ils cassent pas pour autant le jugement de la Cour supérieure. Ils disent, non, je partage pas tous les motifs du premier juge mais le dispositif est bien correct.

C'est ça qu'il faut regarder, c'est la décision et non pas ce qu'un juge a pu dire.

Ce que le juge a pu dire, très bien, je vais en prendre connaissance et puis je peux bien l'interpréter, mais c'est pas ça qu'est le jugement.

Quand tu as un jugement de la Cour suprême, peu importe ce qu'a dit le premier juge, vous savez ça, on fait notre acte d'humilité et puis on dit, bonjour, c'est réglé, là. C'est la Cour suprême qui s'est prononcée.

Même si on n'est pas d'accord, vous savez, on est obligé de dire, c'est très bien, pareil. On n'a pas le choix.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Si, Votre Seigneurie, vous me donnez deux (2) secondes, comme je vous l'ai mentionné, devant la Cour supérieure, il y avait beaucoup de points qui étaient soulevés, entre autres la sexualisation du prénom et l'usage sur le permis de conduire.

La Cour d'appel a tranché toutes les questions, et la seule chose sur laquelle la Cour d'appel a dit que le juge Rioux était à côté, c'est sur la sexualisation du prénom.

Le reste, la Cour d'appel - parce que lui, automatiquement, en disant que sur la sexualisation du prénom, ça marche pas, il a arrêté ça là. La Cour d'appel, il dit, sur la sexualisation du prénom, vous êtes dans l'erreur. Il y a pas de problème là.

Après ça, la Cour a déblayé toutes les autres questions relativement aux cartes et ainsi de suite, il ne restait plus que la période de l'usage. Et c'est sur ça.

Et la juge Thibault, qui a rendu jugement, elle s'est basée sur quoi, elle s'est basée sur ce qu'il y avait dans les décisions. Le Directeur de l'état civil dit, j'ai comme politique, j'ai le droit d'établir des politiques qui disent cinq (5) ans.

On a posé la question, avez-vous des politiques écrites à cet effet, la réponse est non, ça rentre dans ma discrétion.

Donc je pense que ce point-là est établi, ça va rester une question à vous de décider si le cinq (5) ans est raisonnable.

Parce que la Cour d'appel, dans le temps, s'est basée sur quelque chose qui théoriquement existait, mais on a vu que ça existe pas par écrit. C'est là que...


PAR LA COUR:

Très bien.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Avez-vous d'autres questions pour monsieur Lavigne?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui.


PAR LA COUR:

Alors nous reprenons à deux heures (2 h).

ET LE DÉPOSANT NE DIT PLUS RIEN POUR LE MOMENT

SÉANCE AJOURNÉE À QUATORZE HEURES (14 H)

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI
GUY LAVIGNE,

LEQUEL, sous la même affirmation solennelle, continue son témoignage,


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Q
Donc je reviens à la question sur laquelle nous étions arrêtés, nous parlions d'un cas hypothétique, je vous disais grosso modo, une personne, uniquement sur l'usage, pas en invoquant le rapport psychologique, pas en invoquant des problèmes de confusion d'identité, pas en invoquant aucun autre sujet, uniquement sur l'usage pur, une personne qui dit, j'utilise ce nom-là, je vous dirais bien par analogie comme moi, là, mais qu'il y a pas d'autres éléments d'allégués, mais uniquement qui utilise le nom, sur l'usage, est-ce que vous avez une période minimale dans votre politique, qu'elle soit orale ou écrite, à ce sujet, une période minimale pendant laquelle elle doit utiliser le nom avant qu'automatiquement ou presque vous lui accordez le changement de nom?

R
Évidemment, c'est un cas très très hypothétique, mais avant d'apprécier la durée, il faudra dans un premier temps apprécier, compte tenu des circonstances de temps et de faits, la notoriété, la stabilité, l'usage du nouveau nom, son étendue, est-ce qu'il est répandu, est-ce qu'il a touché toutes les sphères communautaires dans lesquelles la personne oeuvre.

Il faudra apprécier plusieurs éléments pour être capable d'établir si la durée qui a été - dont il a été fait usage permet d'accorder à la personne et à la nouvelle identité une stabilité en termes de nouvelle identité qui soit garante, sur le plan communautaire, économique et juridique, de ce qu'elle est devenue.

Il y a pas de cas type, il y a pas de cas précis, il faut apprécier chaque cas en fonction des circonstances que les dossiers nous apportent, tout simplement.

Mais dans les situations je dirais dites parfaites, on pourra certes, comme la Cour d'appel nous y a confirmé, aborder une notion de cinq (5) ans lorsque tout est parfait en termes de connaissance, d'appropriation et de notoriété, que ce soit répandu, qu'il y ait aucune forme de confusion, une période de cinq (5) années nous apparaît, aujourd'hui, devoir permettre d'accorder un changement de nom.

Ce qui est en évolution importante, si vous permettez, sur l'heure du midi j'ai pu vérifier certaines informations, et par rapport à la pratique antérieure, dans la documentation qu'on vous a remise, on fait état, et c'est important, d'ailleurs je l'avais fait verbalement mais là de façon plus précise, on fait état que lors de l'exercice du ministre de la Justice de ses attributions en matière de changement de nom, la pratique courante était de l'ordre de sept (7) à dix (10) années et souvent plus de dix (10) ans.

Ce qui nous a permis, nous, évidemment, de camper une approche globale.

Et vous allez trouver ces commentaires dans le document auquel on faisait référence ce matin, qui est la pièce R-31, à la page 135, on fait ici, et ça tombe, sans faire état du dossier qui vous occupe de façon principale mais ici on en faisait état dans l'usage d'un prénom, où on y fait en termes de référence état que dans les dossiers consultés, à la page 135, monsieur le Juge, le dernier alinéa, on dit:

"Dans les dossiers consultés - parce que c'était quand même une vérification qu'on faisait - l'usage remonte souvent à l'enfance ou pour une période de plus de dix (10) ans."

Ce qui était la pratique avant 94, à partir de laquelle nous avons amorcé nos travaux et de laquelle nous nous sommes inspirés.

Mais aujourd'hui, je crois qu'avec l'évolution et aussi l'appréciation que la Cour d'appel a faite de notre évolution, on peut camper qu'une période de cinq (5) ans de notoriété pure, si vous me permettez l'expression, c'est-à-dire qu'il y a pas de confusion possible, pourrait être justifiée.

Q
Et qu'est-ce qui pourrait être justifié comme preuve ou que considérez-vous comme élément de preuve important; c'est quoi la preuve de cinq (5) ans?

Par contre il faut la faire.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Je m'objecte à ça, monsieur le Juge. On est en train de vouloir vérifier de quelle façon le Directeur de l'état civil appliquerait son pouvoir discrétionnaire lorsqu'il se penche sur une demande de changement de nom.

On est dans le pur domaine des hypothèses. Où est-ce qu'on s'en va avec ça?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, c'est que je veux savoir quels sont les éléments de preuve qui doivent être soumis à l'attention du Directeur de l'état civil et accessoirement à l'attention de la Cour pour obtenir un changement de nom.

On nous dit que ça prend une preuve qui couvre une période de cinq (5) ans. La question que je pose, c'est quels sont les éléments de preuve qui peuvent être apportés.

Je peux préciser des questions. À titre d'exemple, est-ce qu'une émission télévisée dans laquelle une personne apparaît est considérée comme un élément de preuve pertinent ou non pertinent.

R
Ce qui est important...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Excusez, un instant, monsieur Lavigne.

Monsieur le Juge, il faut pas oublier que vous êtes en révision de la décision R-8 du 15 janvier 2001. La Cour supérieure n'est pas là pour examiner ce que pourrait être une preuve dans l'éventualité d'une demande future. Il faut examiner ce qui a été fait, point.

Encore une fois, on est vraiment dans le domaine des hypothèses et on n'est pas ici pour faire enquête sur le genre de preuve qu'à l'avenir le Directeur devrait accepter ou refuser.

Je ne crois pas que ce soit le rôle dans le cadre du pouvoir de révision prévu à 74 du Code civil.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Votre Seigneurie, la question qui est devant vous est très simple, c'est qu'est-ce qui est un élément de preuve pertinent pour obtenir un changement de nom.

Dans le sens que si on ne parvient pas à connaître les règles, et les règles semblent être inconnues, et si la Cour devait, à mon grand regret, me dire non et que je devais un jour monter Cour d'appel, Cour suprême et puis retourner devant le Directeur de l'état civil, quels éléments devront être allégués comme moyen de preuve pour prouver l'existence.

Vous avez un avantage. Étant en révision, vous avez le droit de vous fouter complètement de tout ce que le Directeur de l'état civil a fait et de réentendre la preuve au complet. Elle est devant vous, cette preuve-là.

Mais dans l'éventualité où vous décidiez que toute la preuve que j'ai ne suffit pas, vous, dans votre discrétion, vous allez l'apprécier en tant que juge mais malgré tout le respect que je peux avoir pour vous, le Directeur de l'état civil, lui, n'est pas obligé de tenir compte même de votre décision.

Il peut l'apprécier, comme il le dit lui-même, et c'est dans l'exercice de sa discrétion.

On peut contester cette discrétion, mais c'est autre chose.


PAR LA COUR:

Si c'était, maître, sur une requête pour jugement déclaratoire, je pourrais répondre à ça.

Mais dans le cas présent, avec le témoignage que vous avez maintenant et vu les documents que j'ai en main, vous ne croyez pas que c'est au Tribunal d'établir qu'est-ce que doit être l'usage?

C'est une notion vague, une notion très générale.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Vous pouvez, non seulement vous pouvez mais même, vous devez établir si selon vous, j'ai rempli les critères énoncés théoriquement en vertu de la nouvelle politique.

Parce que l'ancienne, vous l'avez aussi mais elle était même pas en vigueur sous notre législation actuelle.


PAR LA COUR:

Est-ce que vous croyez que c'est une opinion qui va me diriger ou si vous devez pas faire la preuve que vraiment, vous faites usage du nom de Micheline, vous en faites de différentes façons, vous pouvez témoigner, en faire la preuve.

Et puis moi, à ce moment-là, je vais avoir à décider si vraiment, c'est un véritable usage.

Parce que je sais que vous faites des apparitions, vous avez pas besoin de me montrer le film, ça c'est de notoriété publique que vous allez à la télévision, vous allez à la radio, et que c'est Micheline.

Alors c'est ça que vous avez à me démontrer. C'est moi qui vas décider, indépendamment des critères que monsieur, avec tout le respect que je lui dois, c'est moi qui vas décider si c'est un usage qui justifie un changement de nom.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je suis parfaitement d'accord avec vous.


PAR LA COUR:

C'est parce que là, aller jusqu'à maintenant, c'était monsieur qui avait cette discrétion-là. Et puis là, maintenant, c'est moi qui en hérite.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

C'est exact, Votre Seigneurie.

Mais c'était justement pour en vue de, si jamais, je veux pas présumer de votre décision, mais c'était pour - moi, j'ai des clients présentement que j'ai des dossiers, j'en ai un entre autres de demande de changement de nom, ça fait vingt (20) ans qu'elle l'a, le dossier est sur le bureau de maître Mercier depuis déjà plus de six (6) mois, depuis sept (7) mois, alors que le délai normal, c'est six (6) mois, j'ai toujours pas de décision.

Et la question que je me pose, que ce soit pour moi ou que ce soit pour les citoyens du Québec, ils ont le droit de savoir qu'est-ce qui est un document admissible comme preuve de l'existence.

Je veux bien croire que - je pourrais en faire des heures d'audition sur ça, Votre Seigneurie, c'est pas ma question.

Mais je veux savoir, finalement, c'est quoi qu'on doit - je veux bien croire, écoutez, vous savez comme moi que je suis public, il y a personne qui va en douter, c'est partout comme ça, ça on le sait.

La question c'est, moi je le sais, vous, vous le savez, lui ne le sait pas.

Mais la question, c'est surtout, qu'est-ce qu'on juge comme preuve, c'est quoi un moyen de preuve?

Devant vous, Votre Seigneurie, j'ai confiance, vous avez suffisamment de preuve pour ça.

Sauf que j'aimerais bien savoir, pour mes autres clients, j'ai un dossier qui est en attente et d'autres...


PAR LA COUR:

Ah bien non, non, non, ah non, vous réglerez pas le cas de vos autres clients avec moi après-midi; je vas régler le vôtre.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Exact.


PAR LA COUR:

Ça, je vous le promets, je vais m'en occuper. Mais pas pour les clients, ça c'est impossible.

Non, demandez pas, venez pas avec des questions d'examen, monsieur, des questions hypothétiques pour savoir comment est-ce que vous allez régler ça avec vos clients, non.

Votre cas, c'est lui que j'ai aujourd'hui, et puis j'en ai amplement. C'est suffisant.

Alors à ce moment-là, faites-la la preuve de l'usage, c'est ce que je vous demande, et on verra à ce moment-là si je tiendrai compte du cinq (5) ans, du six (6) ans, sept (7) ans, mais si j'ai une preuve d'usage qui d'après moi serait raisonnable.

C'est pas à demander à monsieur, c'est pas à demander à monsieur, monsieur, vous, pensez-vous que si je me promène tous les dimanches, que je m'appelle Micheline, allez-vous accepter ça comme une preuve d'usage? Et puis moi, monsieur, si ça fait trois (3) ans que je vas à la radio et puis je m'appelle Micheline, allez-vous accepter ça? C'est moi qui vas décider ça.

Même avec tout le respect que j'ai pour monsieur Lavigne, là je suis rendu que c'est moi qui hérite de la tâche et c'est moi qui vas décider si c'est un usage qui est conforme à la loi.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

La seule chose que je souhaite, Votre Seigneurie, c'est que vous fassiez un beau jugement bien motivé pour...


PAR LA COUR:

Je vais tenter de le faire.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je pense que ça devient important parce que la question d'usage pur, et c'est là que je vais poser la question à monsieur Lavigne, avez-vous des cas d'usage pur qui ont été soumis à votre attention?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Objection, objection! Vous venez de dire, monsieur le Juge, je sais pas si mon confrère fait exprès pour pas comprendre, c'est son cas.


PAR LA COUR:

C'est votre cas, maître, que j'étudie. C'est la preuve de votre cas.

Dans les autres cas, c'est peut-être pas gentil ce que je vas dire, mais je m'en foute comme de l'an quarante pour aujourd'hui.

Peut-être, quand j'en serai saisi, j'espère que j'aurai la grâce pour l'écouter et me pencher sur ces cas-là, mais aujourd'hui, c'est votre cas qui me préoccupe et pas les autres.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

À ce moment-là, j'aurais une question à adresser à la Cour.


PAR LA COUR:

Ça, ce serait comme demander à un juge, tu as donné telle sentence il y a dix (10) ans, avec une affaire semblable, serais-tu encore de la même idée. Vous pouvez pas demander ça.

C'est le juge qui, d'après toutes les circonstances, d'après la preuve qui va lui être faite, qui va décider.

C'est la discrétion qu'on a, et elle est pesante.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Juste une dernière question, avant que j'en pose une à la Cour...


PAR LA COUR:

Moi, je réponds rarement.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Vous aurez pas le choix, Votre Seigneurie, en tant que juge.

La question, à ce moment-là est-il pertinent de lui demander quelle est la date de départ ou cela on s'en foute?

C'est parce que quand on parle d'un usage de cinq (5) ans, ou dix (10) ans, ou trois (3) ans, selon ce que vous déciderez, est-ce qu'il est pertinent de demander à monsieur Lavigne à quelle date il considère que je commence, mon délai commence à courir ou on s'en remet à vous tout simplement?


PAR LA COUR:

L'usage, c'est vous qui allez me le dire.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Parfait.


PAR LA COUR:

Vous pourrez témoigner à ce moment-là, vous allez pouvoir me dire à partir de quel moment vous avez marché sur le nom de Micheline. C'est votre témoignage.

Si c'est pas contredit, il semble pas que ça va l'être, alors je le noterai.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

À ce moment-là, j'aurais juste une dernière question, qui s'adresse encore une fois à Votre Seigneurie, vous allez me dire que c'est à moi à décider, là, mais serait-il admissible de poser des questions non pas à monsieur Lavigne mais à maître Mercier sur la décision elle-même, ou la décision on l'oublie, finalement on fait carrément la preuve d'usage devant vous, parce que de toute manière, les règles sont établies, on vient de les établir.


PAR LA COUR:

Moi, ce que je vous suggère, remarquez, je vous dis pas que je le conseille, je le recommande, je le suggère, que vous fassiez la preuve d'usage.

C'est très important, c'est là-dessus que j'aurai à me prononcer.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

À ce moment-là, si la Cour me permet, j'aimerais arrêter le témoignage de monsieur Lavigne, quitte à le reprendre plus tard, j'aimerais ne pas faire entendre tout de suite maître Mercier, quitte à l'entendre plus tard, et procéder directement sur le témoignage lui-même.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, là, il faudrait quand même procéder dans un certain ordre, j'aimerais qu'on en termine avec monsieur Lavigne, après ça il choisira l'ordre des témoins qu'il veut, là, mais il faut en terminer à un moment donné parce qu'il faut plaider, là, aussi.

Vous avez dit que ça se termine à quatre heures trente (4 h 30), j'ai pas envie qu'il prenne toute la place tout le temps.

Alors d'abord, qu'on termine avec monsieur Lavigne, de façon à ce qu'il puisse être libéré.


PAR LA COUR:

Mais je veux pas précipiter et puis je veux surtout pas me débarrasser, pour employer un terme populaire, je veux simplement vous signaler que la ligne de la question, j'y ai repensé beaucoup à l'heure du lunch, j'ai pensé là-dessus, ce qui va m'intéresser, c'est l'usage, c'est bien plus votre témoignage que celui des autres. Je tiens à vous dire ça.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je sais, Votre Seigneurie, j'avais compris, c'est la raison pour laquelle je voulais procéder immédiatement à mon propre témoignage.


PAR LA COUR:

Avez-vous encore besoin de monsieur Lavigne, vu ce que je viens de vous dire?

Moi je trouve que je suis pas mal - monsieur Lavigne changera pas son témoignage de ce matin.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, non, c'est parce que c'est plus ce qu'il me serait venu après une ou deux (2) questions supplémentaires, mais c'est évident que la majorité de l'information que je voulais obtenir, je l'ai obtenue.

Mais c'est parce que je m'en voudrais de dire à la Cour que vous pouvez le libérer tout de suite, si par hasard - honnêtement, je ne pense pas à avoir à lui reposer des questions, tout comme il est fort possible que je ne pose pas de questions...


PAR LA COUR:

Est-ce que vous prévoyez un long témoignage?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, pas tellement, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

Parce que moi, je dois dire, c'est pas parce que je veux court-circuiter le débat, mais je vais vous demander depuis quand, c'est là qu'est toute la question quant à moi.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

C'est parce que là, écoutez, monsieur le Juge, c'est parce que j'aimerais bien qu'on en termine avec monsieur Lavigne et non pas qu'il reste au cas où il viendrait une idée.


PAR LA COUR:

On me dit que c'est cinq (5) ou dix (10) minutes, là.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Si c'est cinq (5) ou dix (10) minutes, ah bien, c'est si c'est, là, mais si c'est une heure, là...


PAR LA COUR:

Parce que la grosse question, je le répète, j'ai tellement pensé au dossier que la question qui me revient toujours à l'esprit, c'est depuis quand.

C'est maître Montreuil lui-même qui soulève la question cet après-midi. Alors je lui dis que s'il vient me dire, bien, c'est depuis X temps que je fonctionne sous ce nom-là, bien, je prendrai ma décision.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Est-ce que je peux savoir à combien de temps maître Montreuil estime son témoignage?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Quand j'aurai fait vingt (20) minutes, une demi-heure, ça devrait être beau, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

C'est pas énorme, monsieur Lavigne, plutôt que de revenir, on va essayer de disposer du cas dans son ensemble.

ET LE DÉPOSANT NE DIT PLUS RIEN


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Ça va.

Je suppose que maître Montreuil va vouloir déposer ses pièces en cahier, ce serait peut-être le moment pour moi de vous faire valoir une objection à deux (2) des pièces du cahier qu'il voudrait déposer.


PAR LA COUR:

Est-ce que c'est pas des pièces qui sont déjà déposées?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Il va certainement le faire d'un instant à l'autre, à moins que - je peux bien attendre qu'il les dépose pour faire mon objection, c'était pour pas interrompre son témoignage.


PAR LA COUR:

Parce que moi, je ne sais pas de quelles pièces il s'agit encore.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Actuellement, Votre Seigneurie, vous avez entre les mains les pièces 1 à 56 qui étaient déposées avec la requête originale, 1 à 48, plutôt.

Avec la requête amendée, il y a les pièces 49 à 56 qui sont ici, que je pense pas que vous ayez en main actuellement...


PAR LA COUR:

Je les ai pas en main.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

... et je comptais déposer ce matin, les pièces 57 à 62 qui font suite également à l'interrogatoire qui m'a été fait, c'est le cahier jaune que j'ai ici devant vous, Votre Seigneurie.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Alors est-ce que je peux en profiter, monsieur le Juge, pour faire valoir mon objection à deux (2) pièces?

La première, c'est R-49, qui est une espèce de bande dessinée que vous avez devant vous, je vous soumets que ce genre de pièce ne devrait pas être admise en preuve, ça n'a aucune pertinence, ce n'est certainement pas le genre de document qui va vous aider à prendre une décision dans le présent litige.

Et c'est plutôt une facétie qu'on retrouve là-dedans, ça n'a pas sa place dans un débat judiciaire.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Ça réfère entre autres au pouvoir des articles 2, 26 et 40 du Code de procédure qui sont les pouvoirs généraux de la Cour en l'absence de politiques ou autre chose.

Je pense que ça explique très bien ce qu'un juge peut faire. C'est de façon humoristique, ça vient du Journal du Barreau, notez bien que je suis certaine que Votre Seigneurie en a déjà pris connaissance d'ailleurs.


PAR LA COUR:

Je déteste pas rire des juges et des avocats, j'en ai même des caricatures dans mon bureau, affichées, mais ça ne doit pas, je pense, dans un débat, entrer.

Parce que si vous voulez en voir, là, j'en ai à vous montrer.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

C'est amusant, c'est amusant mais nous autres, on n'est pas ici pour s'amuser, là.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Non, Votre Seigneurie, je l'avais mis tout simplement parce que je pensais que c'était pertinent de montrer qu'est-ce qui se passe en l'absence de règlement.

Les juges, vous le savez, n'ont pas le choix, le silence de la loi a parfois une raison, vous jugez évidemment dans le meilleur de votre âme et conscience.


PAR LA COUR:

Sur R-47, je vais soustraire la bande dessinée.

Le restant, vous le produisez j'imagine, c'est un interrogatoire?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Non, la pièce suivante, bien, suivante, c'est R-54, là, que vous devez avoir pas très loin.


PAR LA COUR:

Ça ici, maître, c'était attaché après R-56. C'était attaché ensemble.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Elles sont toutes ensemble, elles ont toutes des endos entre chacune des pièces, Votre Seigneurie. Vous devez avoir l'endos qui suivait à la page suivante, Votre Seigneurie.


PAR LA COUR:

OK, très bien, excusez-moi, ça va.

L'autre pièce?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

L'autre, c'est R-54.


PAR LA COUR:

Je croyais que c'était une copie d'interrogatoire.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Ça ressemble à ça mais c'est pas ça.

C'est en fait la transcription d'une entrevue télévisée entre deux (2) journalistes, monsieur Lavigne, maître Montreuil, et il y a aussi les interventions de quelques téléspectateurs.

Alors en vertu de la règle à l'effet que les témoins doivent être entendus à l'audience et sous serment, je demande que cette transcription-là soit retirée purement et simplement du dossier, parce qu'elle est inadmissible en preuve.

Je vous réfère évidemment à l'article 294 du Code de procédure civile, témoins entendus à l'audience...

(Fin de la cassette 1)

TÉMOIGNAGE DE PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL
L'an deux mille un, le douzième jour du mois d'avril, a comparu:

PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


PAR LE TÉMOIN:

Moi, la seule chose que je voulais dire, c'était relativement à ce qu'on avait posé comme objection, c'est sur la pièce R-54, que mon confrère a demandé la radiation, le 26 février 2001, j'ai été...


PAR LA COUR:

R-54, c'est concernant une émission de télévision?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Oui, c'est le point de le faire, le 26 février 2001, j'ai été invité à faire, à participer à l'émission le TVA-Plus, sur les ondes de TVA, de dix-sept heures (17 h) à dix-sept heures trente (17 h 30), cette émission-là est animée par Pierre Jobin et Josée Turmel.

Il y avait deux (2) invités, il y avait Micheline Montreuil en studio avec les deux (2) animateurs, et il y avait Guy Lavigne qui était dans le hall d'entrée complètement, à l'extérieur.

Il y a eu une série d'échanges qui ont été faites, des questions pour savoir comment fonctionnait le système de changement de nom et ainsi de suite.

À des questions qui m'ont été posées, j'ai répondu, vous en avez la transcription ici, à des questions qui ont été posées à monsieur Lavigne, il a répondu, on en avait la transmission.

Moi, Pierre Jobin et Josée Turmel et les milliers de téléspectateurs qui ont entendu ont tout simplement la phrase que je vous disais tantôt, à savoir que Guy Lavigne disait que oui, il partageait les avis des téléspectateurs, etc...


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Non.


PAR LE TÉMOIN:

Je témoigne sur ce que moi j'ai entendu personnellement, je pense que j'en ai le droit!


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur Lavigne a été interrogé là-dessus tantôt.


PAR LA COUR:

Attendez, on va entendre l'objection pareil. C'est quoi?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Il est en train de rapporter les propos de monsieur Lavigne, il aurait pu l'interroger là-dessus tout à l'heure.

Moi, j'en ai contre la production de ce document-là parce que c'est contre les règles de preuve actuelles, les témoins sont entendus en Cour sous serment, et s'il veut rapporter les propos que monsieur Lavigne a tenus lors de cette émission, il l'avait ici tantôt, il n'avait qu'à le questionner là-dessus. Il l'a pas fait.


PAR LA COUR:

Mais maître Montreuil peut dire ce que lui a entendu.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Oui.


PAR LE TÉMOIN:

Et j'ai entendu Guy Lavigne dire purement et simplement:

"Au Directeur de l'état civil, nous avons élaboré les lignes directrices il y a déjà plus de sept (7) ans, qui nous ont permis d'assurer la continuité entre les décisions qui étaient prises antérieurement à la réforme de l'état civil et celles que nous assumons depuis. Ces règles-là sont connues, elles ont été déposées et discutées devant les tribunaux et à ce niveau-là, il est important de rappeler, de dire à nos téléspectateurs que le mandat que nous assumons est de maintenir ce lien de confiance entre l'identité de nos concitoyens évidemment et la société."

C'est ce que monsieur Lavigne a dit mot pour mot. Parce qu'il répondait à une question de Pierre Jobin qui disait:

"Mais ces règles-là, est-ce qu'elles existent concrètement sur papier."

La même question que j'ai posée un peu plus tôt.

Il y avait également, autre chose que je voulais vous relater, parce que le texte est devant vous, parce que vous avez les questions et les réponses, bon.

Je vais vous citer maintenant mot pour mot ce que monsieur Pierre Jobin, le commentateur a dit...


PAR LA COUR:

Finalement, ça va...


PAR LE TÉMOIN:

Moi, je l'ai entendu, moi, je l'ai entendu, j'étais là en studio, il était à deux (2) pouces de moi, et pour vous le relater, j'ai la transcription...


PAR LA COUR:

Vous connaissez la règle, maître, si vous faites témoigner monsieur Jobin, votre adversaire aurait tous les pouvoirs qu'il faut de le contre-interroger sur ce texte-là.


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Je le sais.

Mais ce que je dis, moi, je dis que ce que j'ai entendu, je ne dis pas ce qu'il dit en dehors, je dis que moi, j'ai entendu Pierre Jobin dire quelque chose très précisément, vous allez comprendre pourquoi.


PAR LA COUR:

Ça va me donner quoi, ça?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Il est en train de contourner la règle.


PAR LE TÉMOIN:

Je ne suis pas en train de contourner la preuve, je suis là, c'est pas du ouï-dire, c'est quelque chose que j'ai entendu.


PAR LA COUR:

Non, mais vous voulez faire témoigner Pierre Jobin.

De deux (2) choses l'une, ou vous me dites que Pierre Jobin a parlé, ça, très bien, moi je veux bien tenir compte de ça, mais ce qu'il a dit, je peux absolument pas prendre ça, maître.

Il faudrait que je l'interroge moi-même. Oui, je sais même pas qu'est-ce qu'il a dit, là, mais il pourrait être interrogé par votre adversaire, ça c'est le droit le plus strict qu'on a, et par la Cour également.


PAR LE TÉMOIN:

Mais ai-je le droit, oui ou non, en vertu des règles du Code de procédure, de rapporter ce quelque chose que j'ai entendu.


PAR LA COUR:

Oui, mais entendu de la part de qui?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

De Pierre Jobin.


PAR LA COUR:

Oui, mais vous pourriez, à ce moment-là, dire, je viens témoigner pour un expert et l'expert vient pas, mais il me l'a dit, moi, et je vous le répète.


PAR LE TÉMOIN:

Avec tout le respect que je dois à la Cour, lorsqu'on a un témoin expert, non seulement le témoin doit être là mais rappelez-vous...


PAR LA COUR:

Enlevons le témoin expert, enlevons le témoin expert, je m'enviendrais devant la Cour et je dirais, écoutez, il y a quatre (4) personnes qui m'ont dit ça sur la rue Saint-Jean, monsieur Untel, monsieur Untel, monsieur Untel, monsieur Untel, et puis madame Unetelle est venue me dire ça, et puis là, moi j'arrive avec ça, et que le juge va prendre ça comme du cash?


PAR LE TÉMOIN:

À ce moment-là, Votre Seigneurie...


PAR LA COUR:

Au point de vue preuve, ça vaut rien. Je le connais pas, ce monsieur-là, moi, mais même si je le connaissais, ça va me donner quoi?


PAR Me PIERRE (MICHELINE) MONTREUIL,


pour le requérant:

Voulez-vous entendre?


PAR LA COUR:

Mais ça va me donner quoi?


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Monsieur le Juge, il va falloir en finir à un moment donné.


PAR LA COUR:

Même si je l'entends, ça va supposer, maître, que je fais venir ce monsieur-là, et qu'on le contre-interroge.


PAR LE TÉMOIN:

OK, allons-y avec maître Mercier.


PAR LA COUR:

Pour le moment, ce que je sais, c'est que monsieur Lavigne est allé et vous avez dit, je sais qu'est-ce qu'il a dit.


PAR Me ALAIN TANGUAY,


pour l'intimé:

Alors c'est votre preuve, maître Montreuil?

Alors j'aimerais faire entendre maître Louise Mercier.
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